
SIECF – Modèle délibération RODP électricité – 2017 et suiv 

RODP TELECOMMUNICATIONS 
 
 

Modèle de délibération du conseil municipal 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 47, 
Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine 
public, 
Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications 
donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative 
et des avantages qu’en tire le permissionnaire, 
Le Maire propose au conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances 
d’occupation du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal par …….. voix pour, ……. voix contre, ...…. abstentions. 
 
DECIDE : 
 
1/ D’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du 
domaine public routier due par les opérateurs de télécommunications, à savoir, pour 2019 : 
 

- 40.73 € par kilomètre et par artère en souterrain, 
- 54.30 € par kilomètre et par artère en aérien, 
- 27.15 € par m² au sol pour les installations autres que les stations radioélectriques 

(cabine notamment). 
Il est précisé qu’une artère correspond à un fourreau contenant, ou non, des câbles (ou 
un câble en pleine terre) en souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux 
supports. 

 
2/ De revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre dernières 
valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics. 
 
3/ D’inscrire annuellement cette recette au compte 70323. 
 
4/ De charger le Maire du recouvrement de ces redevances en établissant annuellement un état 
déclaratif ainsi qu’un titre de recettes. 
 
 
 Extrait certifié conforme au registre des délibérations 
 
 Fait à …………………………, le ……………. 
 
 Le Maire, 


